
 
DEPARTEMENT 

DE L'AISNE 

 
République Française 

Commune de MARIGNY EN ORXOIS 

Nombre de membres 
en exercice : 11  

 
Présents : 7 

 
Pouvoirs : 2 

 
Votants : 7 

Séance du vendredi 05 avril 2013 
L'an deux mille treize et le cinq avril l'assemblée régulièrement convoquée le 28 
mars 2013, s'est réuni sous la présidence de Monsieur DREVET Jean-Jacques, 
Maire. 
 
Sont présents :  Jean-Jacques DREVET, Bernadette GERHART, Bernadette 

CHARBONNIER, Claude DENISART, Joël MOREL, Marc SANCIER, Jean-Marc 
LAGOUBIE 
Représentés :  Virginie CHANAL, Ghyslaine VAN DE VYVER 
Absents :  Didier KRETZ, Marie-Line CHARBONNIER 
Secrétaire de séance :  Marc SANCIER 

 
 
Objet : Compte Administratif 2012 - DE_2013_36  votée à l'unanimité 

 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Madame GERHART Bernadette délibérant sur le 
compte administratif de l'exercice 2012 dressé par Monsieur DREVET Jean-Jacques, Maire, après 
s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de 
l'exercice considéré : 
 
1.  Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

 Fonctionnement Investissement Ensemble  

LIBELLE Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

 ou déficit ou 
excédent 

ou déficit ou 
excédent 

ou déficit ou 
excédent 

Résultats reportés 102 087,23  29 895,82  131 983,05 

Opérations 
exercice 

259 281,60 335 812,33 102 289,66 53 702,79 361 571,26 389 515,12 

TOTAUX 259 281,60 437 899,56 102 289,66 83 598,61 361 571,26 521 498,17 

Résultats de clôture 178 617,96 18 691,05   159 926,91 

Restes à 
réaliser 

  13 321,00 7 261,00 6 060,00  

TOTAUX CUMULES 178 617,96 32 012,05 7 261,00 6 060,00 159 926,91 

Résultats définitifs 178 617,96 24 751,05   153 866,91 

 
2.  Constate pour la comptabilité principale les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion relative au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du 
bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes, 
 
3.  Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
 
4.  Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci- dessus, 
 
 
Objet : Compte de Gestion 2012 - DE_2013_37  votée à l'unanimité 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires 2012 et les décisions modificatives 
qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de 
gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2012, 
Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2011 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de 



passer dans ses écritures, 
 
1.  Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2.  Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2012 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, 
 
3.  Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2011, par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
 
 
 
 
 

Objet : Affectation des résultats - DE_2013_38  votée à l'unanimité 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2012, 
constate que le Compte Administratif fait apparaître les résultats suivants : 

 
en fonctionnement 

  résultat de l'exercice    76 530,73 
  résultat antérieur  102 087,23 
  résultat cumulé               178 617,96 
 
en investissement 
  résultat de l'exercice   - 48 586,87 
  résultat antérieur (002)       29 895,82 
  résultat cumulé    - 18 691,05 
  restes à réaliser (solde)   -   6 060,00 
  résultat définitif               - 24 751,05 
 
Considérant que le résultat de fonctionnement doit faire l'objet d'une affectation par le Conseil 
Municipal soit en report à nouveau pour maintenir une partie de ce résultat dans la section de 
fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section d'investissement que 
dans tous les cas, cette affectation doit permettre de couvrir le solde net d'exécution de la section 
d'investissement compte tenu des restes à réaliser et d'autre part, en report à nouveau de la 
section de fonctionnement. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d'affecter le résultat de fonctionnement de la 
façon suivante :  
 
         - Compte 1068 – excédent de fonctionnement capitalisé :  24 751,05 € 
         - Compte 002 - résultat de fonctionnement reporté :   153 866,91 € 

 
Objet :  Vote du Budget Primitif 2013 - DE_2013_39  votée à l'unanimité 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’adopter à l'unanimité le budget primitif de 
l’exercice 2013, équilibré en recettes et dépenses, tel que décrit dans le document ci-dessous  
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement. 
 

 Fonctionnement Investissement 

 Dépenses Recettes Dépenses  Recettes 

Opérations réelles 338 061,91   443 767,91   191 622,05   85 916,05   

Opérations d'ordre 105 706,00     105 706,00   

TOTAL 443 767,91   443 767,91   191 622,05   191 622,05   

     

 
La séance est levée à 21 heures. 



 
Ont signé au registre les membres présents. 

 

 

 
DREVET J.Jacques   GERHART Bernadette  CHARBONNIER Bernadette 

 

 

 
 

 

DENISART Claude     KRETZ Didier          SANCIER Marc        MOREL Joël 

        absent 
 

 

 

LAGOUBIE J.Marc    CHARBONNIER M.Line      VAN DE VYVER Ghyslaine CHANAL Virginie 
       absente        pouvoir à J.J. DREVET  pouvoir à J. MOREL 

   


